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Avec le module Prêt et Circulation des Documents, la bibliothèque gère toutes les 
activités concernant :  

• le prêt et le retour des documents 

• la consultation sur place 

• la prolongation de la durée du prêt 

• la demande de mise à disposition d’un document disponible (demande de prêt, par 
ex. sur un document en libre accès) 

• la demande de communication d’un document en magasin 

• la réservation d’un document non disponible 

•  la circulation des documents en PEB 

• le prêt et la réservation des eBook 

• la programmation de la sortie de documents (par exemple pour des expositions ou 
des restaurations) 

• le contrôle général des prêts et de la circulation des documents 

• le contrôle et la gestion des demandes d’acheminement et de réservation effectuées 
directement par l’usager à travers les services de Front Office 

• Le « catalogage à la volée » (catalogage minimal) à partir du prêt  
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Types de mouvements relatifs à la remise de documents aux usagers : 
 
• Prêt externe  (prêt classique): : emprunt d’un document de la part d’un usager pour la 

consultation à l’extérieur de la bibliothèque.  
• Consultation sur place: emprunt d’un document de la part d’un usager pour la consultation à 

l’intérieur de la bibliothèque. 
• Prêt nocturne: emprunt d’un document de la part d’un usager pour la consultation à 

l’extérieur de la bibliothèque à partir de l’horaire de fermeture de la bibliothèque et jusqu’à la 
réouverture le jour suivant (par exemple pour les documents normalement réservés à la 
consultation sur place).  

• Prêt externe court et Prêt externe long : il s’agit de deux types particuliers de prêt externe. 
Normalement, la durée du prêt externe est standard, mais il est possible de configurer d’autres 
durées pour des types particuliers d’usagers ou de documents (voir la configuration des 
Règles). Si l’on souhaite gérer deux autres durées indépendantes des types d’usager ou de 
document (donc au choix du bibliothécaire), il est possible de demander l’activation de ces 
deux types complémentaires. L'activation se fait au niveau du réseau.  
 
 

NB : Tous les mouvements sont considérés comme des associations entre un usager et un 
document, il est donc nécessaire de communiquer ces deux éléments pour pouvoir enregistrer le 
prêt 
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Types de « pre-mouvements » pour réserver les documents pour un utilisateur avant 
la remise réelle : 

 

• Demande de prêt externe : permet la mise a disposition pour le lecteur du 
document destiné à la circulation externe pour une période configurée, si le 
document est disponible. Au moment de la consigne elle sera transformée en prêt 
externe. L’usager peut enregistrer la demande  à partir de Opac/SebinaYOU 

• Demande de consultation : permet la mise a disposition du document destiné à la 
circulation interne et disponible. Au moment de la remise sera transformé en 
consultation interne. L’usager peut enregistrer la demande à partir de 
Opac/SebinaYOU. 

• Réservation : permet de réserver un document destiné à la circulation externe mais  
non disponible pour le prêt (document emprunté par un autre usager, document 
déjà demandé en prêt, …). Au moment de consigne elle sera transformée en prêt 
externe. L’usager peut enregistrer la réservation à partir de Opac/SebinaYOU 

• Planification : permet de réserver un document quelconque pour une période de 
temps spécifiée dans le futur (par ex., une exposition) 
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Services PEB : 

• services « intra-réseau », entre des bibliothèques du même réseau 

• services « extra-réseau », entre une bibliothèque du réseau et une 
bibliothèque hors réseau 

 

Types mouvement PEB : 

• Prêt intra-réseau et extra-réseau 

• Demande de prêt intra-réseau et extra-réseau 

• Document Delivery (fourniture de photocopies ou autre reproduction) 
intra-réseau et extra-réseau 

• Demande de reproduction 
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Paramétrages possibles au 
niveau :  

• Du réseau 

• Du sous-réseau 

• De la bibliothèque 

 

Pour la gestion de: 

• La durée 

• La quantité 

• La prolongation 

• Les relances 

• … 
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• Toutes les configurations sont définies initialement au niveau du réseau et ces 
configurations sont par défaut, c’est-à-dire que les sous-réseaux et les 
bibliothèques faisant partie du réseau les héritent. 

• Si la bibliothèque partage la configuration définie au niveau du réseau, il n’est 
par conséquent pas nécessaire de la modifier. Dans ce cas, dans la fenêtre 
correspondant à la configuration au niveau de la bibliothèque en question, le 
message « héritée du réseau » s’affichera et chaque modification effectuée au 
niveau du réseau sera héritée par cette bibliothèque.  

• En revanche, si la bibliothèque prévoit des règles différenciées, elle peut 
personnaliser une ou plusieurs configurations. 
La première fois que l’on modifie une configuration héritée du réseau ou d’un 
sous-réseau, il faut utiliser la fonction présente dans le menu vertical sur la 
gauche de la fenêtre Spécialiser par bibliothèque. A partir de ce moment, la 
configuration n’est plus héritée depuis un niveau supérieur et toutes les 
modifications se feront au niveau de la bibliothèque.  

• N.B.: la spécialisation par bibliothèque n’est normalement pas réversible : 
c’est-à-dire qu’une fois que la bibliothèque a défini ses propres 
configurationsil ne sera plus possible de revenir et d’hériter à nouveau des 
configurations du réseau. La possibilité d’annuler la spécialisation n’est prévue 
que dans certains cas. 
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Guichet de prêt (Banque de prêt)  

La fonction permet l'enregistrement multiple, dans une seule interface, des prêts 
(prêt à domicile et consultations) et des retours, en particulier pour les 
bibliothèques qui utilisent des systèmes automatiques de lecture de code lecteur 
et des exemplaires (RFID, code à barres). 
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Quantité : nombre maximum de documents pouvant être 
enregistrés  simultanément pour chaque lecteur 
 
Durée : durée en jours des transactions enregistrées 
 
Prolongation : durée en jours des prolongations sur les 
mouvements enregistrés 
 
Tolérance relances : le nombre de jours entre l'expiration du 
mouvement et le premier rappel, et entre chaque rappel et le 
suivant 
 
Tolérance du retrait : nombre de jours entre la date d‘expiration 
(demande de prêt, réservation, demande de consultation) et 
l’annulation du mouvement pour non-perception 
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Code pour règles = codes numériques correspondant aux types 
de règle de transaction, qui seront ensuite configurés en détail 

 

Le tableau des codes pour règles est livré pré-rempli avec des 
combinaisons d'entités qui sont les plus couramment utilisées 
dans les bibliothèques  

 

Règles générales appliquées en absence d'exceptions, relatives à 
chaque type de mouvement = code 99 (avec des valeurs par 
défaut) 
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Exceptions aux règles générales en utilisant diverses combinaisons :  

• Notice bibliographique  

• Type matériel  

• Type document  

• Genre 

• Nature 

• Exemplaire (seulement au niveau de la bibliothèque)  

• section 

• série de l’exemplaire 

• type de circulation (prêt, consultation sur place, …) 

• provenance de l’exemplaire (don, dépôt légal, etc.) 

• Lecteur  

• Type lecteur 

• Groupe de lecteurs 

• Type provenance 
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Exemples pratiques 

Le prêt à domicile dans la bibliothèque a une durée de 30 jours, mais pour les 
professeurs la durée est 60 jours 

 

La première règle est générique (elle ne concerne que le type de mouvement) = 
code 99. Il suffit donc dans la section Durée du tableau des règles de tapez le 
numéro 30 dans la dernière colonne 
 
La deuxième règle implique le type de mouvement et le type de lecteurs  = code 
90 présent en standard. Il faut choisir la durée, le code 90, les valeurs de prêt à 
domicile  et de type lecteur « professeur » , puis le numéro 60 
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L'ensemble des règles est vérifié pendant l’enregistrement du mouvement 
 
une seule règle applicable  la règle est appliquée 
 
plusieurs règles applicables  ordre de priorité : 

1. la règle avec  plusieurs entités impliquées est appliquée 

2. Si le nombre d’entités impliquées est égal, la règle avec le numéro  plus bas 
est appliquée 
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• Gestion du calendrier des fermetures sur un an (renouvelable annuellement) 

• Les types de fermetures sont configurables:  

• Jours de fermeture par semaine  

• Jours de fêtes  

• Périodes de fermeture 

•  Selon la définition des jours de fermeture, Sebina OpenLibrary calcule 
automatiquement l'expiration des mouvements de prêt :  

• durée du prêt : si la date d'expiration du mouvement tombe sur un jour férié, 
le prêt est prorogé jusqu'au premier jour d'ouverture suivant de la 
bibliothèque (si la durée du prêt est de 3 jours et la bibliothèque est fermée samedi et 

dimanche, un prêt enregistré le vendredi, est prolongé jusqu'à lundi) 

• durée des demandes de prêts et des réservations : la durée est calculée sur 
les jours d’ouverture de la bibliothèque (si la durée de la demande de prêt est de 3 
jours et la bibliothèque est fermée samedi et dimanche, une demande de prêt enregistré le 
vendredi, avec l'application du calendrier, durera trois jours d’ouverture de la bibliothèque, en 
expirant le mardi) 

• tolérance de rappel / retrait (seulement les jours d'ouverture sont 
comptabilisés) 
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Gestion de la désactivation des lecteurs 

A la suite de la procédure de contrôle des prêts expirés, les usagers qui auront des 
prêts expirés seront automatiquement déshabilités au prêt. 
La réhabilitation se fera automatiquement au moment de la restitution du dernier 
des documents dont le prêt s’avérait expiré. 

 

Nombre de relances tolérées : par ex., si le nombre de rappels tolérés est 3, 
l‘usager sera désactivé au 4° rappel 

 

Gestion du niveau de désactivation pour les prêts en retard : 

• dans la bibliothèque de travail 

• dans les autres bibliothèques du réseau 
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Tableau de configuration des suspensions pour prêt en retard : 

• pour des périodes fixes 

• en fonction du nombre de jours de retard 

 

La suspension est attribuée au lecteur au moment de la restitution d'un prêt en 
retard (=une sorte de punition) 

Dépassé la date de fin de suspension, le lecteur est autorisé à emprunter de 
nouveau. 

 

Jours de retard depuis : la règle sera appliquée si un nombre de jours égal à (ou 
supérieur) au nombre spécifié est passé au moment du retour d'un prêt, à 
compter de la date d'expiration 

Jours de suspension : nombre de jours de suspension 

Coefficient : numéro à multiplier par le nombre de jours de retard pour 
déterminer la durée réelle de la suspension 
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Tableau de configuration des suspensions pour prêt en retard : 
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Une procédure automatisée effectue le contrôle de la circulation des documents et produit des avis 
aux usagers concernant : 

• les alertes avant retard (préavis) 

• les rappels après retard (jusqu'à trois textes différents sont traités en fonction de la gravité: premier 
rappel, deuxième rappel, rappel supplémentaire) 

• les notifications de disponibilité des documents réservés 

La procédure peut être programmée à une fréquence déterminée par le réseau ou par la bibliothèque.  

La bibliothèque peut paramétrer le canal privilégié de communication automatique des avis aux 
usagers:  

• par mèl  

• par SMS 

• par courrier 

L’usager peut à tout moment vérifier sa situation lecteur dans son compte personnel : prêts en cours 
avec éventuelle indication du retard, réservations en cours, états des PEB, etc. 

La bibliothèque a également la possibilité de configurer le texte des avis et des lettres de rappel, et le 
texte des SMS à envoyer.  
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Le contrôle des prêts et la production de relances et de notifications peut être 
activée : 

• Automatiquement, par traitement nocturne 

• Manuellement (en alternative ou en complément de l’activation automatique 
du processus) 

 

L'activité consiste essentiellement en 2 phases qui se déroulent séparément : 

• 1. une première phase de contrôle  

• 2. une deuxième phase d’impression  
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Processus 
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1. Contrôles 

La première phase des contrôles permet la mise à jour des statuts des 
mouvements sélectionnés  

N.B. : la mise à jour des statuts est un critère indispensable pour la production et 
l’envoi des lettres de réservation et de relance. 

 

• Prêts en cour expirés (après vérification des jour de tolérance)  à relancer 

• Réservations relatives aux documents rentrés  à notifier 

• Réservations  des documents disponibles, mais pas retirés   expiré 

• Demandes de prêts des documents non retirés expiré 

 

Au terme du traitement, un compte-rendu avec le décompte des mouvements et 
des mises à jour est produit (LOG) 
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Contrôle – LOG du traitement 
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2. Impressions 

Les impressions comprennent les lettres de notification, de réservations, les 
lettres de relance des prêts expirés, les lettres de préavis d’expiration du prêt. 
 

La seconde phase d'impression des lettres permet la communication aux lecteurs 
et la mise à jour des états 

• Lettre de rappel : destiné à informer l'utilisateur que le prêt a expiré et solliciter 
leur retour  relancé  

• Lettre de notification : destinée à informer l'usager que le document est 
disponible et réservé pour lui  notifié 
La durée réelle de la réservation est calculée à partir de l’envoi 

• Lettre de préavis : destinée à informer l'usager que le prêt est train d’expirer.  
L'avis est envoyé une seule fois. La production de l'avis ne modifie pas l’état, qui 
est toujours «en cours» 
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2. Impression des lettres – LOG 

Après le traitement, pour chaque type de lettre deux rapports sont produits : 

 

• LOG email / sms (lettres de notification ou préavis ou rappel ) qui indique le 
nombre d'e-mails et / ou SMS envoyé, la liste des communications envoyées à et 
une liste de messages électroniques envoyés par sms. 
Si la bibliothèque envoie les communications  exclusivement par e-mail et / ou 
SMS, le rapport indique aussi les lecteurs pour lesquels les communications ne 
sont pas envoyées par manque de l'adresse de l'utilisateur dans la fiche de 
données  

• Impressions des lettres (de notification, ou de préavis, ou de rappel) : 
impression des lettres qui n'ont pas été envoyées par email et / ou SMS 
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2. Impression des lettres – LOG 
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2. Impression des lettres  
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2. Impression des 
lettres – la 
bibliothèque peut 
recevoir en copie 
cachée la lettre 
envoyée par e-mail 
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Modalité de transmission de communications aux lecteurs 

• relances  

 de gravité basse  

 de gravité moyenne  

 de gravité haute  

• notification 

• préavis 

Pour les envois automatiques à l’usager, il est possible de paramétrer les 
modalités de transmission suivantes :  

• contact préférentiel (choisie par l’usager dans son fichier personnel) 

• courrier  

• e-mail (si activé) 

• sms (uniquement si prévu par contrat et si le service est activé) 

• e-mail ou sms 

• e-mail et sms 
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Lettres 

Permet de configurer les lettres de communication aux usagers relatives à :  

• relance de basse gravité pour les prêts expirés  

• relance de moyenne gravité pour les prêts expirés  

• relance de haute gravité pour les prêts expirés  

• notification de la disponibilité de documents réservés et restitués  

• préavis d’expiration du prêt  

• lettre de suspension (suspension automatique pour non retrait des documents 
demandés/réservés)  

La lettre de relance se base sur trois niveaux de gravité distincts (basse, moyenne, 
haute), correspondant à trois différents textes que chaque bibliothèque peut 
personnaliser selon ses choix. 

Pour chaque lettre il est possible de personnaliser le texte et le pied de page de la 
lettre, le texte à envoyer par SMS (si le service est activé), l’objet et le texte des 
emails. 
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Paramétrages pour les intervalles d'envoi de rappels aux usagers 
ayant des prêts en retard : 

 

1. Jour de tolérance  : note  si un calendrier est géré, les jours 
d'ouverture seulement sont comptabilisés  

 

2. Tableau de configuration  (jour de retard) : note  l’envoi des 
relances est prévu exactement sur le nombre de jours de retard 
indiqué dans le tableau, quel que soit le calendrier 
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1. Jour de tolérance  

L‘intervalle d’envoi de rappels utilise la valeur définie dans les règles 
« Tolérance relances » pour le premier rappel  et les suivants .  

 

Ex. tolérance relances = 5  

Le prêt en retard est considéré come « à relancer » le sixième jour, le 
douzième, dix-huitième, etc. 
Le premier rappel sera envoyé avec le texte de gravité basse, le 
deuxième avec le texte de gravité moyenne, le troisième et les  
suivants avec le texte de gravité haute 
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2. Tableau de configuration  (jour de retard) 

Jours de retard depuis 

la règle s'applique si le nombre de jour indiqué après la date 
d'expiration d'un prêt est dépassé. Ce champ détermine aussi les 
jours où les rappels doivent être envoyés (à partir de la date 
d'expiration du prêt) 

Jours envoi nouvelle relance 

le nombre de jours, à partir du rappel, pour l’envoi du rappel 
successif 

Importance relance 

Il est possible de différencier le texte du rappel en fonction du 
nombre de rappels déjà reçus 
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Tableau de configuration  (jour de retard) - exemple 

 

 
 

 

GESTION DE LA CIRCULATION DES DOCUMENTS - RELANCES 

La transaction est configurée comme à relancer: 
le 3° jour, avec le texte d’importance basse 
le 8° jour , toujours avec importance basse (5 jours après le premier rappel)  
le 10° jour du jour (deuxième règle), avec gravité moyenne 
le 17° jour toujours avec gravité moyenne (7 jours après le dernier rappel) 
le 24°, toujours avec gravité moyenne (7 jours après le dernier rappel) 
le 30° jour (troisième règle), avec une gravité haute  
le 40° jour, 50° jour, etc. (10 jours après le dernier rappel, il n'y a pas de règles 
suivantes, cette règle sera appliquée jusqu'au retour du document ) 
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Gestion des réservations et des demandes de prêt  

Sur l’exemplaire 

Les transactions  sont enregistrées sur une copie physique unique 
(exemplaire), même en présence de multiples copies d'un même 
document dans la bibliothèque 

Sur le titre 

Les transactions  sont enregistrées sur le titre et, en présence de 
multiples copies d'un même document, le système assigne au 
lecteur le premier qui devient disponible 

Conséquences: 

Back Office – recherche transaction en cours 

Localisation et services Opac/SebinaYOU 
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Gestion des réservations et des demandes de prêt  

Sur l’exemplaire   Sur le titre 
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• Modules d’intégration avec les automates de prêts / retours 
(SelfCheck) qui respectent le protocole standard de dialogue SIP2 

• Ces automates dialoguent directement avec le logiciel, et 
respectent donc intégralement les règles de circulation qui y sont 
paramétrées, 

• Il est aussi possible de gérer des platines « staff » de certains 
fournisseurs pour accélérer les procédures de gestion de 
circulation des documents (récupération du code, désensibilisation 
/ resensibilisation magnétique ou du champ EAS du tag RFID) ainsi 
que pour codifier le tag RFID des notices et des cartes des lecteurs.  

• Le passage des informations d’authentification, en émulation 
clavier, est possible au travers de toutes les technologies prévues 
par les dispositifs : code barre, tag RFID, carte NFC. 

• Ces modules sont en fonction auprès de nombreux clients et 
permettent d’intégrer des dispositifs de divers fournisseurs (3M, 
Bibliotheca RFID, Nedap/Omnisint, Seret). 
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La demande de prêt est possible lorsque le document est 
disponible (document en libre accès, document disponible au 
prêt à domicile,…) 

Le service permet la mise a disposition du document au lecteur 
pour une période configurée. 

 

La réservation est possible lorsque le document n’est pas 
disponible pour le prêt (document emprunté par un autre usager, 
document déjà demandé en prêt, …) 

 

DEMANDE DE PRÊT / RÉSERVATION D’UN DOCUMENT 
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La demande de prêt est possible lorsque le document est 
disponible (document en libre accès, document disponible au 
prêt à domicile,…) 

Le service permet la mise a disposition du document au lecteur 
pour une période configurée. 

 

La réservation est possible lorsque le document n’est pas 
disponible pour le prêt (document emprunté par un autre usager, 
document déjà demandé en prêt, …) 
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La demande de prêt/réservation se fait depuis : 

• SebinaYOU ou Opac (par le lecteur) 

• le back office (par le professionnel) 

Les paramétres prévus sont : 

• La durée de la validité pour la demande de prêt 

• La durée de la mise à disposition de la réservation (= jours de validité selon 
les règles + jours de tolérance du retrait + jours de fermeture de la 
bibliothèque) 

• Le nombre de demandes de prêt/réservations simultanées par lecteur 

• Le nombre maximum de demandes de prêt/réservation par exemplaire 

• Le type de document pour lequel une demande de prêt/réservation est 
possible 

• La gestion de la demande de prêt/réservation sur l’exemplaire ou sur le titre 

 

DEMANDE DE PRÊT / RÉSERVATION D’UN DOCUMENT 
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Le lecteur est prévenu (notification de disponibilité) quand sa réservation est 
disponible, selon paramétrage : 

• par mail 

• par courrier 

• par SMS 

Le système Sebina génère automatiquement les lettres ou les mails de 
notification, le texte est complètement paramétrable. 

Le calcul de la validité de la réservation part du moment de la notification au 
lecteur de la disponibilité du document. 

La réservation peut être annulée : 

• automatiquement au terme du délai paramétré 

• automatiquement lors du retrait de la réservation 

• par le lecteur via son compte lecteur 

• par le bibliothécaire dans le back office 
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Le back office permet aussi de produire : 

• L’impression de la demande de prêt/réservation  

• La liste des demandes de prêt/réservations en cours 

• La liste des demandes de prêt/réservations non retirées dans le délai prévu 

• La liste des demandes de prêt/réservations sur un exemplaire ou sur un 
lecteur 

• La réception d’un RSS dans l’interface professionnelle 

 

Sur SebinaYOU / Opac sont affichés : 

• Les informations sur la disponibilité du document (document demandé en 
prêt, document réservé) 

• Le nombre des réservations déjà enregistrées 

• Les demandes de prêt/réservations en cours pour le lecteur (dans son compte 
lecteur) 

 

DEMANDE DE PRÊT / RÉSERVATION D’UN DOCUMENT 



© 2012-2013 Data Management PA Solutions S.p.A. et Décalog SAS - Tous droits réservés. Toute forme de 
publication, de reproduction ou de distribution même partielle à des tiers sans autorisation est interdite 

 

Exemple de réception de RSS pour les demandes de prêt 

DEMANDE DE PRÊT / RÉSERVATION D’UN DOCUMENT 
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DEMANDE DE PRÊT / RÉSERVATION D’UN DOCUMENT 

Exemple d’impression de la liste des réservations 
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RÉSERVATION D’UN DOCUMENT 

L’exemplaire réservé rentre du prêt   
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RÉSERVATION D’UN DOCUMENT 

Les informations sur le lecteur qui a réservé le document sont affichées dans l’interface 
professionnelle 
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RÉSERVATION D’UN DOCUMENT 

Une procédure automatique lance le contrôle des transactions et… 
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RÉSERVATION D’UN DOCUMENT 

…la procédure automatique génère les lettre de notification de disponibilité des documents 
réservés.. 
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RÉSERVATION D’UN DOCUMENT 

…Les notifications peuvent être envoyées automatiquement par mél également 
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RÉSERVATION D’UN DOCUMENT 

La bibliothèque peut paramétrer le canal privilégié de communication automatique des 
avis aux usagers: par mèl, par SMS, par courrier 
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RÉSERVATION D’UN DOCUMENT 

La même procédure peut générer les lettres de rappel 
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RÉSERVATION D’UN DOCUMENT 

La même procédure peut générer les lettres de rappel 
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Pour les demandes de prêt, plusieurs types d’organisation sont possibles : 

Pour les documents conservés en magasin, il est possible de configurer une 
adresse email à laquelle un courrier électronique est envoyé lorsqu'un usager 
lance une demande de prêt de SebinaYOU / Opac. 

 
L'adresse email peut être associée à une imprimante pour l'impression 
automatique des demandes de prêt. 

 

Le paramétrage se base sur les mêmes règles que pour la circulation : si la 
demande de prêt n’est possible que sur les document en magasin, il est 
nécessaire trouver une règle, par ex. bibliothèque + section (de localisation)  
seulement  les exemplaires des bibliothèque A,B,C,… qui sont localisés dans la 
section M (magasin)  peuvent être demandé via Opac/SebinaYOU 

Des sections différentes devront être gérées pour le matériel en libre accès et 
pour le matériel en magasin. 

 

 
 

 

DEMANDE D’UN DOCUMENT EN MAGASIN 
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DEMANDE D’UN DOCUMENT EN MAGASIN 

Exemple d’impression pour la demande d’un document en magasin 
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GESTION DES NAVETTES 

• Gestion du réseau bibliothécaire comme une unique grande bibliothèque 
disséminée sur le territoire: l’usager peut retirer et retourner ses documents 
dans n’importe quel établissement  du réseau bibliothécaire  

• Prise en charge des demandes des usagers par les bibliothécaires et 
“circulation contrôlée” du matériel  

• Circulation des documents entre les bibliothèques 

• Traçabilité des mouvements dans la bibliothèque 

 

 Prise en 
charge 

envoi  

consigne 
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GESTION DES NAVETTES 

• Pour le paramétrage, il faut d’abord définir le circuit du prêt 

• Circuit de prêt : 

• réseau bibliothécaire 

• groupe de bibliothèques (sous-système) 

• points de prêt (autres lieux de prêt et de retour des documents, par ex. 
bibliobus) 
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RESEAU DE PRÊT ET LOCAUX DE PRÊT 
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RESEAU DE PRÊT ET LOCAUX DE PRÊT 

 

• L’usager interagit alors avec une unique grande bibliothèque 
disséminée sur le territoire: il peut retirer et rendre les 
documents demandés en prêt dans n’importe quel 
établissement  du réseau bibliothécaire présent sur le 
territoire 

 

• Locaux de prêt: 

• Avec un siège fixe (par ex. associations culturelles, 
groupes de lecture, autres structures externes) 

• itinérants (par ex. Bibliobus), où les usagers peuvent 
retirer, rendre ou réserver des documents  
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RESEAU DE PRÊT ET LOCAUX DE PRÊT 

• Prise en charge des demandes des usagers par les bibliothécaires et 
“circulation contrôlée” du matériel possédé par les bibliothèques qui 
participent aux mêmes circuits de prêt 

• Circulation des documents entre les bibliothèques 

• Traçabilité des mouvements dans la bibliothèque 

• Gestion des expéditions 

 

 

Prise en 
charge 

envoi  

consigne 
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Le module permet de gérer les amendes en raison de retards dans la restitution 
des documents. 
Pour chaque prêt expiré, une amende est automatiquement attribuée : 

• montant fixe 

• montant proportionnel au retard 

 
 

GESTION DES AMENDES 
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GESTION DES AMENDES 
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Il est possible gérer les amendes en combinaison avec la suspension automatique 
des lecteurs, avec deux configurations possibles: 

 
1. gestion des amendes et des suspensions : lors du retour du document en 
retard, l'utilisateur est automatiquement suspendu pour une période de temps 
déterminée. Le lecteurs peut décider de se soumettre à la suspension ou de payer 
l'amende pour désactiver la suspension. 
2. suspension pour dépassement du maximum d’amende : si la somme des 
amendes dépasse le montant accordé, une suspension permanente est attribuée 
au lecteur. La suspension sera désactivée si la somme des amendes redescend 
sous le maximum 

GESTION DES AMENDES 


